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Proposition de modification de la norme FFV-42 (Avocats)

Au titre II, paragraphe A, le deuxième alinéa se lit comme suit :

"Les avocats doivent être fermes et cueillis avec soin à un stade de développement physiologique tel que le
processus de maturation puisse se poursuivre jusqu'à son terme. Les fruits doivent présenter une teneur
en matière sèche, déterminée par dessiccation à pesage constant, supérieure ou égale à :

- 21% pour le cultivar "Hass",
- 20% pour les cultivars "Fuerte", "Pinkerton", "Reed" et "Edranol",
- [valeur à discuter] % pour Nabal,
- à 19% pour les autres cultivars d'avocats (y compris "Bacon", "Ettinger" et "Zutano").

Les fruits mûrs ne doivent pas être amers."


